
Stratégie de conservation des 
milieux humides 

 
Servitudes et fiducie d’utilité sociale 

 

Par Antoine Bourke, biologiste  

Directeur Général, Corporation du bassin de la Jacques-Cartier 



Plan de présentation 

• Ce qui a amené la démarche 

• La servitude de conservation 

• La fiducie d’utilité sociale 

• Là où on en est rendu 
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Augmentation des 

autorisations (CA) avec 

compensations en 

protection 

Municipalités / promoteurs 

mal informés et mal 

outillés  

Territoire mal connu:  
Cartographie inégale 

des milieux humides 

PMAD : densification 

Développement résidentiel 

et commercial important 

dans la périphérie de la ville 

de Québec  



Analyse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approche mal ancrée dans la réalité du terrain : Négociation MDDEFP - 

Promoteurs - Municipalités locales - Organismes de protections 

Organismes de protection impliqués seulement à la fin du processus   

CBJC de plus en plus sollicitée pour être signataire de 

servitudes de conservation (MDDEFP, municipalités, privés) 

Approche actuelle à la pièce – non inscrite dans un plan de gestion 

de milieux humides 

Bassin versant 

Aménagement intégré du territoire 

Priorisation : développement /protection 
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Processus pour la demande de certificat d’autorisation (CA) pour un 
promoteur voulant faire un projet

Projet
Éviter Minimiser Compenser

Le MDDEFP demande

Selon 
le cas 

Délivrance 
du CA

Difficile à appliquer Application floue 

Comporte un risque 

Application selon barème établi 



Dans le cas d’une Compensation: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Création: $$$, succès incertain, plus-value possible 

 

Restauration: $$, plus de chances de succès, plus-value possible 

Protection: $, succès garanti, pas de réelle plus-value effective  

Dans tous les cas, il y a une certaine perte, soit partielle, soit nette d’au 

moins un service écologique  

 

Un barème devrait tenir compte de l’importance relative du milieu 

détruit par rapport à celui compensé 

 



Orientation prise par le CA de la CBJC:  

La démarche doit être intégrée à une stratégie de 

protection des milieux humides par bassin versant 

Partenaire principale : villes  

Caractérisation et cartographie à l’échelle locale 

Aménagement du territoire basé sur les contraintes présentes 

Vision de développement sur du long terme 

Être proactif et accepter de signer des ententes de 

conservation, mais à notre manière – selon nos convictions 

La démarche doit s’inscrire dans l’esprit du Développement durable en 

impliquant chacun des paliers décisionnels: MRCs (SAD)- Villes (PU)- 

MDDEFP (CA)- Promoteurs (Projet)- CBJC (PDE) 

 



1) Identification 

des milieux 

humides 

2) Détermination 

d’un indice de 

valeur 

3) Prise en compte 

des contraintes de 

développement vs 

protection 

4) Cartographie de 

la vision de 

développement 



*** À l’intérieur du processus d’obtention d’un certificat 

d’autorisation, seuls la servitude de conservation et l’achat 

d’un terrain en partenariat avec un organisme de 

conservation reconnu peuvent être appliqués 

Les outils de protection des milieux humides: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Achat 

Don écologique 

Servitude de conservation 

Réserve naturelle en milieu privé 

Entente conservation volontaire  



 

Outil privilégié par le MDDEFP: Servitude de conservation 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Le terrain en servitude appartient toujours au 

propriétaire « n’est pas de l’expropriation » 

-L’organisme prend en charge le respect de la servitude 

 « Le gouvernement se décharge de la responsabilité »  

-Caractère perpétuel « mécanisme légal qui est indépendant du 

propriétaire - attaché au terrain »  



C.c.Q., art. 1177 et suivants 
 
La servitude est une charge imposée sur un immeuble, le fonds 
servant, en faveur d'un autre immeuble, le fonds dominant, et qui 
appartient à un propriétaire différent. 
 
Cette charge oblige le propriétaire du fonds servant à supporter, de 
la part du propriétaire du fonds dominant, certains actes d'usage ou 
à s'abstenir lui-même d'exercer certains droits inhérents à la 
propriété. 
 
La servitude s'étend à tout ce qui est nécessaire à son exercice. 



 

L’exemple d’une servitude de passage – servitude « active » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Servitude de conservation-écologique 

Servitude continue « passive » 
 
Engagement à:  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Ne réaliser sur le terrain visé que les activités spécifiques 

permises dans la servitude, les autres étant interdites; 

• Permettre des activités de la part du propriétaire du fonds 

dominant (organisme de conservation) 

• Le « service » correspond à une forme de protection du milieu à 

protéger 



 

L’exemple d’une servitude de conservation – servitude « passive » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notions importantes: 

 

1) Immeuble (terrain) 

 

2) Propriétaire 

 

3) Service 
Fonds dominant Fonds servant 

Propriétaire A 
Bénéficiaire 

Propriétaire B 
    Cédant 

Service écologique 

Comment justifier un 

service écologique 

entre 2 terrains non 

contigus ?? 



Fonds dominant 

Fonds servant 

Milieu humide cédé à la CBJC qui est 
à protéger  

Zone de protection déterminée par 
le MDDEFP (superficie, contraintes 
applicables, etc.) qui rend le 
service 

Signature de servitudes : 
 

-CBJC doit être propriétaire du fonds dominant contigu au fonds servant 

- Document approuvé par MDDEFP 



Ce que ça implique pour la CBJC:  
 

 

 

 

 

Propriétaire de plusieurs terrains: 

 

 - Taxes scolaires et municipales 

 

 - Responsabilité civile : assurances 

 

 - Responsable du respect de la servitude 

 

  Surveillance (temps/employés) 

  Gestion des problématiques « risque »(frais juridiques) 

 

 - Autres frais de gestion 

Fonds 
dominant 

Fonds 
servant 



Coûts à assumer par le promoteur $$$ 

$   Facturé annuellement 

au propriétaire du terrain 

en servitude 

$   Prévu par un fonds 

versé par le promoteur 

Ouverture de dossier: 

Caractérisation 

Identification (panneaux) 

Coûts annuel du terrain cédé: 

Taxes + adm 

Assurances + adm 

Suivi annuel servitude: 

Visite terrain 

Rapport 

Risque  

Part sociale fiducie  

Terrain en conservation  



Afin d’assurer la gestion et l’intégrité de ces 

compensations 

 

Afin de s’assurer de la pérennité des engagements 
 

Établissement d’une fiducie d’utilité sociale 



 

C.c.Q., art. 1260 et suivants 

 

La fiducie résulte d’un acte par lequel 

 une personne, le constituant, transfère  

de son patrimoine à un autre patrimoine 

 qu’il constitue, des biens qu’il affecte à  

une fin particulière et qu’un fiduciaire  

s’oblige, par le fait de son acceptation, 

 à détenir et à administrer  



Les avantages de la  

fiducie d’utilité sociale 

a) Constitue un outil plus crédible auprès du MDDEFP 

  – Ne se modifie pas 

 

a) Isole la CBJC des risques financiers possibles en lien avec 
la gestion à long terme de ces compensations  

 

b) Permet d’étendre l’application au-delà du bassin versant 



Là où on en est rendu… 

 
   
  

Acquisition de terrains pour protection 

 - Une municipalité (1 terrain) 

 

Préparation et analyse de dossiers de servitudes selon le modèle présenté  

 - Une municipalité (1 terrain) 

 - Deux promoteurs privés (2 terrains) 

 

Engagement à l’établissement de la fiducie avec une municipalité 

 

 



Les défis 

Compensation - servitude: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscrire les compensations dans un plan de gestion de milieux humides sur le 

territoire des municipalités dans une perspective de bassin versant 

Convaincre les autres municipalités à participer selon notre approche  

Bien se positionner pour faciliter la résolution de problèmes et pour que les 

compensations soient bonnes et valables (faire partie intégrante du processus) 

Trouver de bons sites pour compensation 

 - disponible 

 - même valeur 

 - même superficie 

S’assurer de la viabilité à long terme des servitudes de conservation   



Fiducie: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Bien définir le cadre de la fiducie:  

 

- Permettre son évolution dans le temps selon les besoins anticipés 

S’assurer de la viabilité financière à long terme de la fiducie: 

 

- Volume d’opération: nombre de partenaires financiers (municipalités, 

servitudes, compensations en $ des promoteurs, …) 



Merci de votre attention ! 


